FAQ PM’up
Mon entreprise compte moins de 20 salariés, est-elle éligible ?
La Région Ile-de-France cible prioritairement les entreprises de 20 à 250 salariés,  celles-ci étant susceptibles de répondre au mieux aux priorités régionales que sont l’emploi et l’émergence de PME/PMI franciliennes ayant atteint la taille critique leur permettant de se positionner efficacement sur les marchés internationaux. 

Les entreprises qui répondent au ciblage régional seront donc privilégiées sans que, pour autant, les autres soient exclues de manière automatique de la procédure de sélection : le cas d’une entreprise ayant moins de 20 salariés mais présentant des perspectives de croissance à la fois très importantes et très crédibles pourra ainsi être étudié.

Mon entreprise n’est pas encore créée. Puis-je bénéficier de l’aide PM’up ?
PM’up est un dispositif pour les entreprises en développement et non en création.

Nous vous invitons donc à vous rendre sur le site dédié à la création d’entreprise en Ile-de-France : www.creersaboite.fr. 

Vous y trouverez toutes les informations sur les aides à la création d’entreprises disponibles sur la région IDF.

Pour tout renseignement complémentaire sur l’action régionale, vous pouvez appeler le N° AZUR 0 810 18 18 18.

Mon entreprise a été créée il y a moins de 4 ans, est-elle éligible ?
PM’up s’adresse aux PME quelque soit leur date de création.
Notre société ayant été immatriculée en fin d’année 2006, nous ne disposons pas des 3 dernières liasses fiscales. Cela constitue-t-il un pré-requis pour concourir ?

Compte-tenu de votre date de création, la transmission des 3 dernières liasses fiscales n’est pas indispensable. Vous devrez nous transmettre la(les) liasse(s) fiscale(s) retraçant l’activité de votre entreprise depuis sa création.

Est-ce que la santé et plus spécifiquement les systèmes d’information pour la santé rentrent dans la filière prioritaire « Sciences de la vie »? 

Le domaine de la santé entre dans la filière « Science de la vie ». 
L’appartenance à une filière pour une entreprise n’est pas déterminée à partir de son code NAF mais plutôt à partir du couple produit/marché. Ainsi, une entreprise proposant des services ou produits informatiques principalement destinés au secteur de la santé (plus de 50% du chiffre d’affaires) relève de cette filière.
La formation professionnelle peut-elle être retenue comme partie intégrante de la filière industries de la création ?

La formation professionnelle n’est pas en soit une filière prioritaire. 

Toutefois, l’appartenance à une filière n’est pas déterminée à partir du code NAF mais plutôt à partir du couple produit/marché. Ainsi, une entreprise réalisant des formations principalement destinées aux acteurs des industries de la création (plus de 50% du chiffre d’affaires) relève de cette filière.

Nous sommes intervenus auprès de clients situés en franges, est-ce que cela pourrait permettre de répondre au critère relatif aux « franges de l’Ile-de-France » ?
Ne peuvent postuler en tant qu’entreprises appartenant aux franges que les entreprises qui ont leur siège social ou un établissement sur un des territoires franges définis par le Conseil régional.
Nous sommes une petite entité qui appartient à un groupe de PME qui réalise un CA annuel supérieur à 50 M EUR. Sommes-nous éligibles ?

Si l’entreprise est détenue à plus de 25 % par une entité (groupe ou entreprise) qui réalise un chiffre d’affaires annuel supérieur à 50 millions d’euros ou présente un total de bilan annuel supérieur à 43 millions d’euros, elle n'est pas éligible à PM'up.

Notre groupe possède plusieurs petites sociétés. Peut-on imaginer un projet concernant plusieurs de ces structures, sachant que nous avons des projets de développement et d'extension à l'Europe dans chacune ?

Il est possible dans le cadre de PM’up d’avoir un projet collaboratif. Cependant, le projet présenté doit être porté par une seule structure, les subventions inclues dans le dispositif étant de type individuel et non collectif.

S'agit-il d'une subvention ou d'une aide remboursable (prêt) ?
Les aides distribuées dans le cadre du programme PM'up sont des subventions. Pour plus de détails sur les conditions et les modalités de versement, veuillez vous reporter à la rubrique "la suite du parcours" (document téléchargeable) disponible sur le lien suivant http://www.iledefrance.fr/appels-a-projets/economie/pmup/
Quelle est la signification de l’expression « assiette éligible ». S’agit-il du montant de l’aide octroyé ?

L’assiette éligible correspond aux dépenses de l’entreprise qui peuvent ouvrir droit à une subvention.
Le recours aux services de VIE (volontariat international en entreprise) est-il éligible ?

Oui, au titre du volet Développement international.
Est-il possible de joindre à mon dossier des fichiers Word ou bien PowerPoint ce qui permettrait d'avoir une bonne présentation et aussi de joindre des visuels ?

Le formulaire de candidature est à remplir intégralement pour valider votre candidature. C’est notamment à partir de ce formulaire que sera instruite votre candidature, il doit donc être le plus complet et explicite possible.

Parmi les pièces complémentaires à joindre au dossier figurent notamment les documentations commerciales. Les documents de présentation et visuels peuvent relever de ce type de documentation.
A quelle adresse devons-nous envoyer les documents complémentaires ?

Vous devez envoyer les documents en format papier à l’adresse suivante :

Région Île-de-France

Candidature PM’up

33, avenue du Maine
CS 11514
75725 Paris cedex 15

